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Achèvement d'un Prêt relais de 4 ans et 2
biens à vendre

Par popoche, le 08/01/2010 à 14:14

bonjour[s][/s]
Nous avons signé un prêt relais de 4 ans consécutifs, et nous pouvons toujours pas
remboursé notre banque car le compromis était de vendre notre bien et désormais depuis
2006 toujours pas d'acquéreur. Sommes nous fautifs pour en subir les conséquences si
désastreuses? On doit une somme de 139 000euros en prêt relais + notre crédit de notre
habitation actuelle de 125 000euros. Nous avons été obligés de mettre envente nos 2
maisons où est le problème que la vente de ces biens ne rembourse pas la totalité de nos
dettes. Sommes-nous obligés de partir de notre maison et de payer toujours un crédit avec 3
enfants à charge, et la perte de notre emploi depuis novembre 2009? La vie est vraiment mal
faite et sourit toujours au même.
MERCI de répondre au plus vite, car les jours comptent pour notre famille.
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